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Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 

L’assainissement des sols

Quelles sont vos obligations?

Bénédicte DUSART 
Direction de l’Assainissement des sols- Département du Sol et des Déchets 
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2. LES OBLIGATIONS ET LES DEROGATIONS DU DEMANDEUR DE 
PERMIS

Décret du 1er mars 2018  relatif à la gestion et à l’assainissement des sols

3.   LES PROCÉDURES

1.   LA BDES - BANQUE DE DONNEES DE L’ETAT DES SOLS

4.   LE CERTIFICAT DE CONTROLE DU SOL - CCS
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http://bdes.spw.wallonie.be

http://bdes.spw.wallonie.be/
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Catégorie 1 et 2

parcelle  (potentiellement) polluées  OU 
parcelle ayant fait l’objet de démarche de 
gestion des sols (en cours d’étude, 
assainie….)

Catégorie 3

Informations de nature 
strictement indicative

ELEMENTS 
GENERATEURS 
ART 23 : EO

Terres: caractérisation

1,4 % 
parcellaire

1,4 % 
parcellaire

CONTENU

1.   LA BDES - BANQUE DE DONNEES DE L’ETAT DES SOLS

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwij3YjmucvZAhVEyRQKHf0MDyYQjRx6BAgAEAY&url=https://www.canstockphoto.com/vector-clipart/obligation.html&psig=AOvVaw3Lbah9impnBW5YRZtBAa_X&ust=1520004933270323
https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjzzIO-ucvZAhWLPBQKHU3jDHAQjRx6BAgAEAY&url=https://fr.fotolia.com/tag/%22obligation%20l%C3%A9gale%22&psig=AOvVaw3iEuWqDm4MUHEiLSxOSOuq&ust=1520004678547010
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➢ BD « CARREFOUR »

- Etablissement progressif

- Recensement des données disponibles à l’administration

- Collectées auprès de Sources de références 

(SPAQUE, DGO4, DPA, DPC…)

- Diffusion via INTERNET : « Information ACTIVE »  

CONTENU

1.   LA BDES - BANQUE DE DONNEES DE L’ETAT DES SOLS
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➢ Droit de rectification des données (Art.13)

➢ Comité de gestion et surveillance BDES (Art. 14)

(Rapport GW / PW)

➢ Rapport périodique au Communes

➢ Délivrance Extrait conforme à toute personne

(+ droit de dossier)

1.   LA BDES - BANQUE DE DONNEES DE L’ETAT DES SOLS
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http://bdes.spw.wallonie.be

http://bdes.spw.wallonie.be/
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2. LES OBLIGATIONS DU DEMANDEUR DE PERMIS

Décret du 1er mars 2018  relatif à la gestion et à l’assainissement des sols

« DECRET SOLS »

3.   LES PROCÉDURES

1.   LA BDES - BANQUE DE DONNEES DE L’ETAT DES SOLS

4.   LE CERTIFICAT DE CONTROLE DU SOL - CCS
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EO/ECO jointe à la demande de permis et 
introduite concomitamment à 
l’administration

Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

• Terrain BDES pêche

EO/ECO approuvée préalablement à  la 
demande de permis

2. LES OBLIGATIONS DU DEMANDEUR DE PERMIS

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwihy7Or-fDZAhWMzKQKHfQtCc4QjRx6BAgAEAU&url=http://canacopegdl.com/synonym/genial.html&psig=AOvVaw1zCv75B1VDufk2xipN0o4U&ust=1521293299881056
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Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »

Actes et travaux visés à l'article D.IV.4, alinéa 1er, 1°, 4°, 9 et 13° du CoDT

- construction d’un bâtiment ou d’un ouvrage, ou utilisation d'un terrain pour le placement 
d’une ou plusieurs installations fixes

- reconstruction

- modification sensible du relief du sol

- défrichement ou modification de la végétation d'une zone dont le Gouvernement juge la 
protection nécessaire

1. Le projet n’implique pas d’

avec modification emprise au sol impactant la gestion des sols ( art 68)

2. Le projet n’implique pas de changement de type d’usage vers un usage plus contraignant   
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OBJET PRINCIPAL DE LA DEMANDE DE PERMIS ( ART 23 6 § 2 DÉCRET - ART 69 AGW)

Réalisation d'un réseau de distribution, de production ou 
d'assainissement d'eau, d'électricité ou de gaz, de télécommunication, 
de téléinformatique, de télédistribution ou de transport de gaz, 
d'électricité ou de fluide

Réalisation de travaux de voiries

Etablissement temporaire - durée d'exploitation < 1 AN 
(au sens de l'article 1er, 4°, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis 
d'environnement)

Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »

https://www.google.be/imgres?imgurl=https://www.hydrogaz.be/files/uploads/2015/08/DSCN0433-1024x768.jpg&imgrefurl=https://www.hydrogaz.be/realisations/realisations-impetrants/&docid=wIJRdcGeOzlqUM&tbnid=0M0qyogqNcRG6M:&vet=10ahUKEwih0JXZvtLiAhVSyYUKHRYoAqgQMwhKKAcwBw..i&w=1024&h=768&safe=active&bih=583&biw=1120&q=imp%C3%A9trants&ved=0ahUKEwih0JXZvtLiAhVSyYUKHRYoAqgQMwhKKAcwBw&iact=mrc&uact=8
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PROJET AVEC ACTES ET TRAVAUX DE NATURE OU D’AMPLEUR LIMITÉE : installation fixe au sens de l’article D.IV.4, 
alinéa 1er, 1°, du CoDT ( art 23 §3 décret – art 70 AGW)

- placement d’une installation fixe non destinée à l’habitation, non ancrée ou incorporée 
au sol et dont l’appui au sol assure la stabilité

- placement d’une l’installation fixe incorporée au sol ou ancrée aux conditions cumulatives :
a) non destinée à l’habitation ;
b) l’emprise au sol < 40 m²
c) les actes et travaux ne nécessitent pas d’excavation de sol ;
d) pas de revêtement imperméable

Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »
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PROJET AVEC ACTES ET TRAVAUX DE NATURE OU D’AMPLEUR LIMITÉE (( art 23 §3 décret – art 70 AGW))

- modification sensible du relief du sol   < 40 m²   / hauteur maximum 50 cm

- défrichage ou modification de la végétation <  20 m²

- boisement pour projet de phytomanagement

Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »
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COMMENT SAVOIR SI JE SUIS DANS UNE DE CES  SITUATIONS ?

COMMENT LE FAIRE VALOIR LORS DE MA DEMANDE DE PERMIS? 

Remplir le « Cadre sols » 
Du formulaire de demande de permis 
CoDT

(annexe 8 de l’AGW sol)
http://dps.environnement.wallonie.be

Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »
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Motifs de dérogations– art 29 décret

➢procédure en cours (décret sols ou plan de remédiation – art 2, 31° du décret) 
ET respect des engagements / délais

➢procédure clôturée 
( décret sols ou 
plan de remédiation – art 2, 31° du décret)

Conditions: 
-Document attestant bonne exécution (CCS , 
attestation)- info disponible dans BDES
-Respect des prescriptions reprises dans ce 
document
-Pas de de pollution / suspicion pollution 
postérieure ou non investiguée
-Pas d’éléments significatifs intervenus / non 
pris en considération

➢Etude déjà réalisée < 10 ans
(et approuvée)

Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »
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Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »

Motifs de dérogations– art 29

➢dispense octroyée ( art 77 AGW)
❑ impossibilité technique et définitive;
❑ étude d’incidence ou autre étude déjà réalisée 
et  équivalente à une étude d’orientation;

Condition 

-Pas de de pollution / suspicion pollution 
postérieure ou non investiguée
-Pas d’éléments significatifs intervenus / non 
pris en considération
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Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »

Motifs de dérogations– cas particulier pour les parcelles « pêche » en raison d’un permis  
d’environnement avec activités à risques pour le sol 

1° parcelle entière non concernée par activité à risques

2° pas d’impact de l’ installation / activité sur le sol 
- activité /installation confinée par rapport au sol
- petit conditionnement et respect bonnes pratiques
- pas d’usage de substances polluantes
-conditions sectorielles pour protection des sols
-seuils activité à risque non atteint
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COMMENT OBTENIR UNE DEROGATION?

COMMENT LA FAIRE VALOIR LORS DE MA DEMANDE DE PERMIS? 

Demandeur permis urbanisme, unique, intégré - art 23

Terrain BDES repris en couleur « pêche »

1. Sollicite  dérogation au moyen du 
formulaire disponible

2. Reçoit dérogation (60jours)
3. Joint la dérogation datée de moins de 6 

mois à la demande de permis + cocher case 
dans le formulaire « annexe 8 »
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Demandeur permis  Urb/unique/intégré sur terrain                Obligation art 23

1. Soit motif 
d’exclusion
(art 68-70 AGW)

en fait mention dans  le « Cadre sols » de sa demande de permis 
annexes 4 à 15 de la partie réglementaire du CoDT
(annexe 8 de l’AGW sol)

2 Soit motif de 
dérogation
(art 71 AGW)

1. Sollicite dérogation au préalable au moyen du formulaire disponible
2. Reçoit dérogation (60jours)
3. Joint la dérogation datée de moins de 6 mois à la demande de permis

3. Dans tous les 
autres cas

joint une EO à sa demande de permis et introduit EO 
concomitamment à la DAS

http://dps.environnement.wallonie.be/home/sols/presentation-generale-du-
decret-sols-2018/eviter-les-obligations-du-decrets-sols.html

http://dps.environnement.wallonie.be/home/sols/presentation-generale-du-decret-sols-2018/eviter-les-obligations-du-decrets-sols.html
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2. Terme  du permis 1. Cessation

3. Retrait définitif 
permis

4. Interdiction 
d’exploiter

5. Faillite

Exploitant  d’une installation /activité à risque pour le sol 

– art 24 -
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Exploitant  d’une installation /activité à risque pour le sol 

– art 24 -

Arrêté du Gouvernement wallon du 27.09.2018 arrêtant la liste des projets soumis à 

étude d'incidences et des installations et activités classées ou des installations ou 

des activités présentant un risque pour le sol
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Exploitant  d’une installation /activité à risque pour le sol 

– art 24 -

https://permis-environnement.spw.wallonie.be

https://permis-environnement.spw.wallonie.be/
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Motifs de dérogations– art 29 décret

➢procédure en cours (décret sols ou plan de remédiation – art 2, 31° du décret) 
ET respect des engagements / délais

➢procédure clôturée 
( décret sols ou 
plan de remédiation – art 2, 31° du décret)

Conditions: 
-Document attestant bonne exécution (CCS , 
attestation)- info disponible dans BDES
-Respect des prescriptions reprises dans ce 
document
-Pas de de pollution / suspicion pollution 
postérieure ou non investiguée
-Pas d’éléments significatifs intervenus / non 
pris en considération

➢Etude déjà réalisée < 10 ans
(et approuvée)

< 5 ans

< 5 ans

Exploitant  d’une installation /activité à risque pour le sol 

– art 24 -
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Motifs de dérogations– cas particulier pour les parcelles « pêche » en raison d’un permis  
d’environnement avec activités à risques pour le sol 

1° parcelle entière non concernée par activité à risques

2° pas d’impact de l’ installation / activité sur le sol 
- activité /installation confinée par rapport au sol
- petit conditionnement et respect bonnes pratiques
- pas d’usage de substances polluantes
-conditions sectorielles pour protection des sols
-seuils activité à risque non atteint

Exploitant  d’une installation /activité à risque pour le sol 

– art 24 -
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3. LES ÉLÉMENTS GÉNÉRATEURS ET LES DEROGATIONS

Activité à risque pour le sol  - Obligation art 24

1. Renouvellement 
PE

1. Sollicite dérogation au préalable au moyen du formulaire 
disponible

2. Reçoit dérogation / refus  (60jours)
3. Joint la dérogation datée de moins de 6 mois à la demande 

de permis

2 Autre ( cessation, 
faillite,..)

Sollicite dérogation  dans les 10 jours suivant élément générateur

3 Si pas de 
dérogation

Etude doit être introduite à la DAS dans les 90 jours à dater :
- du renouvellement du permis ou du terme du permis (si celui-ci 

survient avant la décision de renouvellement) 
- de la cessation activité
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Titulaire désigné par administration-art 26-

En cas d’indication sérieuses de pollution

Auteur (présumé) pollution

Si auteur difficilement identifiable/ si responsabilité entre auteurs difficile à établir

Exploitant 

Si insolvable ( excepté cas insolvabilité organisée) 

Propriétaire
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2. LES OBLIGATIONS ET LES DEROGATIONS DU DEMANDEUR DE 
PERMIS

Décret du 1er mars 2018  relatif à la gestion et à l’assainissement des sols

« DECRET SOLS »

3.   LES PROCÉDURES

1.   LES NOUVELLES PROCÉDURES

4.   LE CERTIFICAT DE CONTROLE DU SOL - CCS
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3.   LES PROCÉDURES

Pas de pollution

assainissement
déclaré non nécessaire

Projet d’assainissement

Evaluation finale

Exécution des travaux et surveillance

Etude de caractérisation
( étude de risques)

Etude d’orientation

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjN_pz1pYjfAhWKqaQKHa2XARcQjRx6BAgBEAU&url=https://www.canstockphoto.fr/certificat-15325140.html&psig=AOvVaw3NYWo3gwWqpKwDNOlPOuV9&ust=1544085739942306
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Projet d’assainissement

Evaluation finale

Exécution des travaux et surveillance

Etude de caractérisation
( étude de risques)

Etude d’orientation

ÉTUDE COMBINÉE-
art 52

Décision dans 
les 60 j à dater 
de 
l’introduction

Les différents types de procédures

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj7yp_jltPaAhUKLcAKHT8HC3oQjRx6BAgAEAU&url=https://www.canstockphoto.de/brieftr%C3%A4ger-8640141.html&psig=AOvVaw3lvewhHOk2Z3NGI3OuOVbI&ust=1524668455463830
https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiepqqOu9DaAhWMa8AKHQobBqIQjRx6BAgAEAU&url=https://www.forage-fogega.fr/galerie-photos/&psig=AOvVaw19BpZ3S2nDgl8ne0Yrj3EX&ust=1524575126751166
https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjV5annvNDaAhVBD8AKHXuoAQgQjRx6BAgAEAU&url=https://www.youtube.com/watch?v=ksWvwZeT2r8&psig=AOvVaw16r-ojgbtOAQ8_LIyTZhcX&ust=1524575572515599
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1° pollution délimitée / ne migre pas hors du 
terrain 

2° le délai travaux < 180j (sol) ou < 360j (eso)
3° pas de MS sauf non-remaniement /maintien 

confinement
4° accord des propriétaires

PROCEDURE ACCELEREE D’ASSAINISSEMENT –art 69

CONDITIONS CUMULATIVES

Projet d’assainissement

Evaluation finale

Etude de 
caractérisation

Etude d’orientation

OBLIGATION D’EXÉCUTER LES TRAVAUX

Les différents types de procédures

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi8nZWXvtDaAhWnL8AKHVY8DO4QjRx6BAgAEAU&url=https://www.arenal.com/Categor%C3%ADas/DROGUER%C3%8DA/Complementos/Complementos-coche/3-EN-1/c/BYH&psig=AOvVaw2lcVWfHtQ8jD8KPQVUnY8-&ust=1524575938188465
https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiepqqOu9DaAhWMa8AKHQobBqIQjRx6BAgAEAU&url=https://www.forage-fogega.fr/galerie-photos/&psig=AOvVaw19BpZ3S2nDgl8ne0Yrj3EX&ust=1524575126751166
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Projet d’assainissement

Etude de caractérisation

Etude d’orientation

PROCEDURE ACCELEREE D’ASSAINISSEMENT –art 69

Avis d’intention Recevabilité 
30J

Approbation/refus
120j

Evaluation finale

=> OBLIGATION D’EXÉCUTER LES TRAVAUX

Les différents types de procédures

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiepqqOu9DaAhWMa8AKHQobBqIQjRx6BAgAEAU&url=https://www.forage-fogega.fr/galerie-photos/&psig=AOvVaw19BpZ3S2nDgl8ne0Yrj3EX&ust=1524575126751166
https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi8nZWXvtDaAhWnL8AKHVY8DO4QjRx6BAgAEAU&url=https://www.arenal.com/Categor%C3%ADas/DROGUER%C3%8DA/Complementos/Complementos-coche/3-EN-1/c/BYH&psig=AOvVaw2lcVWfHtQ8jD8KPQVUnY8-&ust=1524575938188465
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Evaluation finale

Projet d’assainissement

Etude de caractérisation

Etude d’orientation

MESURES DE GESTION IMMEDIATES–art 80

Evaluation finale

1. Pollution –volume
2. OA- risques résiduels
3. Travaux
4. MS
5. Proposition CCS

1° pollution en cours de chantier autorisé et 
conditions cumulatives suivantes :
- Délais incompatibles 
- Pollution imprévue

OU
2° pollution résultant d’un accident et délais 
incompatibles

OA :Pollution nouvelle
ELIMINATION

Les différents types de procédures

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjTrJ_WwNDaAhXkAcAKHb0QB0AQjRx6BAgAEAU&url=http://www.kepfrance.fr/cei-61131-3-solution-pio-pupitre-automate--a1011.html&psig=AOvVaw1xDOn96C661aQuFnErbiDc&ust=1524576627462397
https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiepqqOu9DaAhWMa8AKHQobBqIQjRx6BAgAEAU&url=https://www.forage-fogega.fr/galerie-photos/&psig=AOvVaw19BpZ3S2nDgl8ne0Yrj3EX&ust=1524575126751166
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pollution+expert+situation 
rencontrée ( chantier /accident)

MESURES DE GESTION IMMEDIATES–art 80

Ok pour procédure?  
10j

Approbation/refus/…
30j

Evaluation finale

1. Pollution –volume
2. OA- risques résiduels
3. Travaux
4. MS
5. Proposition CCS

1.FORMULAIRE

Mesures de gestion 

Les différents types de procédures

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiepqqOu9DaAhWMa8AKHQobBqIQjRx6BAgAEAU&url=https://www.forage-fogega.fr/galerie-photos/&psig=AOvVaw19BpZ3S2nDgl8ne0Yrj3EX&ust=1524575126751166
http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjTrJ_WwNDaAhXkAcAKHb0QB0AQjRx6BAgAEAU&url=http://www.kepfrance.fr/cei-61131-3-solution-pio-pupitre-automate--a1011.html&psig=AOvVaw1xDOn96C661aQuFnErbiDc&ust=1524576627462397


01/10/2021

34

Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 

Projet d’assainissement

Etude de caractérisation
( étude de risques)

Etude d’orientation

Permis unique –art 68

Projet soumis à permis d’urbanisme 
ou projet au sens PE

Permis intégrant les conditions 
d’assainissement

Evaluation finale
Exécution des travaux et surveillance

Les différents types de procédures
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L’exécution d’actes et travaux d’assainissement sans respecter 
les dispositions du décret –art 82

Infraction de deuxième catégorie 
au sens de la partie VIII de la partie décrétale du Livre Ier du 

Code de l’Environnement

Les différents types de procédures
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2. LES OBLIGATIONS ET LES DEROGATIONS DU DEMANDEUR DE 
PERMIS

Décret du 1er mars 2018  relatif à la gestion et à l’assainissement des sols

« DECRET SOLS »

3.   LES PROCÉDURES

1.   LES NOUVELLES PROCÉDURES

4.   LE CERTIFICAT DE CONTROLE DU SOL - CCS
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Pas de pollution

assainissement
déclaré non nécessaire

Pollutions résiduelles

4. Le certificat de contrôle du sol -CCS

Projet d’assainissement

Evaluation finale

Exécution des travaux et surveillance

Etude de caractérisation
( étude de risques)

Etude d’orientation
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Certificat de contrôle du sol

USAGE

GESTION DES 
RISQUES 

MTD
Meilleures techniques disponibles

POLLUTIONS 
RESIDUELLES

CONTRAINTES 
DURABLEMENT LIEES A 

LA PARCELLE

= MESURES DE 
SECURITE

BDES

5. Le certificat de contrôle du sol -CCS
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4. Le certificat de contrôle du sol -CCS
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Art. 19 

LES MESURES DE SÉCURITÉ

- définies dans le certificat de contrôle du sol 

-à charge du titulaire initial d’obligation 

à l’exception :

des restrictions d’accès, d’usage et d’utilisation 

sont liées au terrain 

 doivent être respectées par tout utilisateur actuel ou futur 

et toute personne disposant d’un droit réel.

RESTRICTION D’USAGE définies en regard des 5 types 

d’usage du décret sols ( I à V) – parcelle entière /liée au 

terrain

RESTRICTION D’UTILISATION : contraintes, interdictions sur 

la manière d’utiliser, d’entretenir, de construire ou 

d’aménager le terrain : maintien revêtement, absence jardin 

potager, contrainte à la construction sur cave/vide ventilé…-

zone(s)  polluée(s) / liée au terrain

MESURE POSTGESTION : vérifier que la situation est 

maîtrisée de manière durable : monitoring air, eau…à charge 

titulaire 
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6. Informations
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2. LES OBLIGATIONS ET LES DEROGATIONS DU DEMANDEUR DE 
PERMIS

Décret du 1er mars 2018  relatif à la gestion et à l’assainissement des sols

3.   LES PROCÉDURES

1.   LA BDES - BANQUE DE DONNEES DE L’ETAT DES SOLS

Bénédicte DUSART - Direction de l’Assainissement des sols

assainissement.sols@spw.wallonie.be

bdes.dgo3@spw.wallonie.be

4.   LE CERTIFICAT DE CONTROLE DU SOL - CCS

mailto:assainissement.sols@spw.wallonie.be
mailto:bdes.dgo3@spw.wallonie.be

